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LETTRL DATEE DU 10 MAI 1991, ADRESSE AU SECRETAIRE GENERAL PAR 
LE REPRESENTANT PERMANRNT DE L'IRAQ AUPRES DR L'ORGA.NXSATION 

DES NATIONS UNIE;S 

D'ordre ao mon gouvernement et comme suite à nos lettres prtktdüntes, 
dont la dernière était notre lettre No 95 datée du 9 mai 1991, j'ai l'honneur 
de V~US communiquer les nouvelles indications suivantes concernant aes 
violations au cessez-le-feu entre l'Iraq et l'Iran commises par les Iranions I 

1. Le 4 avril 1991, à 3 heures, un groupe armé d'iraniens s'est infiltré en 
territoire iraquien dans le secteur central de l'Iraq et a fait czploser un 
camp de l'armée situé à Qnl'at Rasiaah. 

2. Le 8 mai 1991, à 15 h 30, OR a observé quatre militaires iraniens en 
train aa creuser un abri exactement sur la frontière internationale près de la 
borne frontière No 50, dans le secteur central de l'Iraq. 

3. Le 9 mai 1991, on a observé un hélicoptère iranien volant à altitude 
moyenne en face du pkrimetre avancé des unit& iraquiennes, dans le secteur 
central. Sa trajectoire de vol se situait entre les zones de Naft-e-Shah et 
Khrosrowvi le long de la frontière internationale. 

4. Ce 9 mai 1991, on a observé un groupe estimé à 15 personnes en train 
d'édifier une position exactement sur la frontière internationale dans le 
secteur central, sur les pentes du mont Mimok. Au même moment, on a observé 
un autre groupe de personnes en train d‘édifier une position de combat 
exactement sur la frontière internationale, à proximité de la borne frontière 
No 93, dans le même secteur. 

Ces violations récentes, qui doivent être ajoutées à la liste aes 
violations précédentes par les Iraniens des dispositions du cessez-le-.feu 
entre L'Iraq et L'Iran, confirment une fois de plus que le Gouvernement 
iranien persiste &os ses tentatives délibérées pour empiéter sur la 
souveraineté et la sécurité de l'Iraq. I. 

Le Gouvernement iraquien réaffirme que le Gouvernement iranien est 
responsable de tous les dommages causés par ces violations. 
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre comne document du Consoil do sécurité. 
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(ti&) Abdul Arnir A. AL-ANBARI 


